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L'ACCES DES PERSONNES HANDICAPEES A LEURS DROITS CULTURELS EN TUNISIE

RAPPORT D'ENQUÊTE

Élaboré par :

Zouheir BEN JANNET et Ahmad GUIDARA




INTRODUCTION :

Le présent rapport résume les principaux résultats de l'enquête de terrain conduite dans 7 gouvernorats et toutes leurs délégations (108) en Tunisie dans le cadre du projet Observatoire 29-30 de la Convention Internationale des Droits des Personnes Handicapées (CIDPH). Basée sur une grille d'observation et des visites de terrain à 192 établissements de cultures (bibliothèques et maisons de culture). Cette enquête a permis de collecter des données fiables traduisant une situation assez difficile pour les personnes handicapées et un devoir éthique et juridique pour les décideurs aux différents niveaux de la prise de décision pour promouvoir l'accès de ces personnes à leurs droits et lutter contre les différentes formes de discrimination qui entravent leur participation à la vie sociale et culturelle.

Nous essayerons dans ce rapport de présenter une première lecture des principaux résultats de l'enquête tout en nous inspirant de l'article 30 de cette convention et de ses principes généraux qui seront éclairés dans les paragraphes qui suivent.




CADRE GENERAL :

La Convention Internationale des Droits des Personnes Handicapées (CIDPH) part de plusieurs principes généraux qui, bien qu'ils reconnaissent le caractère évolutif de la notion de handicap et la diversité des personnes handicapées, considèrent que le handicap résulte de l'interaction entre des personnes présentant des incapacités et les barrières comportementales et environnementales qui font obstacle à leur participation à la vie sociale sur le même pied d'égalité que les autres personnes. La promotion des droits des personnes handicapées qui devrait, selon cette convention, prendre une place primordiale dans les programmes de développement durable sur les plans national, régional et international, s'est fixé comme objectif d'une part de les protéger de toute discrimination fondée sur le handicap, considérée dans cette convention comme une négation de la dignité et de la valeur inhérentes à la personne humaine et, d'autre part, à leur garantir la possibilité de jouir de leurs droits et libertés et de participer plus activement au développement humain, social et économique de leurs sociétés et l'élimination de la pauvreté. Outre ces principes de définition reconnaissant surtout l'importance des droits des personnes handicapées, la CIDPH part de plusieurs principes d'action qui délimitent un certain socle de valeurs qui peuvent aider d'une manière ou d'une autre à définir la nature des actions à prendre: (a) le respect de la dignité intrinsèque, de l'autonomie individuelle, y compris la liberté de faire ses propres choix, et de l'indépendance des personnes, b) la non-discrimination, c) la participation et l'intégration pleines et effectives à la société, d) le respect de la différence et l'acceptation des personnes handicapées comme faisant partie de la diversité humaine et de l'humanité, e) l'égalité des chances, f) l'accessibilité, g) l'égalité entre les hommes et les femmes, h) le respect du développement des capacités de l'enfant handicapé et le respect du droit des enfants handicapés à préserver leur identité, sont les principes sur lesquels est fondée cette convention et devraient, par conséquent, être fondées les actions à entreprendre pour atteindre les objectifs qui y sont mentionnés. Ces actions dont certaines peuvent être conçues dans le cadre de ce que la convention avait nommé d'«< aménagement raisonnable » désignant «<les modifications et ajustements nécessaires et appropriés n'imposant pas de charge disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation donnée, pour assurer aux personnes handicapées la jouissance ou l'exercice, sur la base de l'égalité avec les autres, de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales >>, peuvent également être entreprises par les gouvernements pour lutter contre la discrimination fondée sur le handicap définie dans cette convention comme étant <«<toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le handicap qui a pour objet ou pour effet de compromettre ou réduire à néant la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, sur la base de l'égalité avec les autres, de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social, culturel, civil ou autres ». Notons à ce propos que la définition de la discrimination fondée sur le handicap considère que le refus d'aménagement raisonnable est également une forme de discrimination. A cette fin, et pour la concrétisation de l'inclusion, des politiques publiques adéquates devraient être mises en place afin de garantir l'accès des personnes en situation d'handicap à l'ensemble de leurs droits en général et leurs droits culturels et sportifs en particulier.




LA PARTICIPATION A LA VIE CULTURELLE ET RECREATIVE, AUX LOISIRS ET AUX SPORTS SELON L'ARTICLE 30 DE LA CIDPH :

La convention reconnait, dans son article 30, les droits des personnes handicapées à la participation à la vie culturelle, dans le respect des principes généraux présentés précédemment et engage les États parties à prendre les mesures appropriées qui leur permet d'accéder aux produits culturels dans des formats accessibles, aux émissions de télévision, aux films, aux pièces de théâtre et aux lieux d'activités culturelles tels que les théâtres, les musées, les cinémas, les bibliothèques et les services touristiques. Le même article souligne que «< les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux personnes handicapées la possibilité de développer et de réaliser leur potentiel créatif, artistique et intellectuel, non seulement dans leur propre intérêt, mais aussi pour l'enrichissement de la société » et reconnait le droit des personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres, à la reconnaissance et au soutien de leur identité culturelle et linguistique spécifique, y compris les langues des signes et la culture des sourds ». Le droit à la participation aux activités récréatives, de loisir et sportives est reconnu par le même article engageant les Etats parties à encourager et à promouvoir cette participation des personnes handicapées à tous les niveaux.




METHODOLOGIE ET POPULATION D'ETUDE :

Sachant que l'objectif principal de cette étude est d'établir un état des lieux des conditions actuelles de la participation des personnes handicapées à la vie culturelle et l'exercice de leurs droits reconnus dans l'article 30 de la CIDPH, cette étude s'est appuyée sur un travail de terrain à base de grille d'observation réalisé dans 7 gouvernorats couvrant presque les différentes régions du pays : Le Nord, Le Centre et le Sud. Il s'agit plus précisément des gouvernorats de : Bizerte, Béja, Tunis, Nabeul, Monastir, Kairouan et Gabes. Ce sont des gouvernorats à forte densité populaire et où se côtoient les milieux urbain et rural.

Le travail de collecte de données a été effectué pendant la période mai – juin 2023 et a permis de toucher 192 institutions dont 108 maisons de culture et 84 bibliothèques publiques.

La mission terrain s'est basée sur un questionnaire renfermant l'ensemble des aspects relatifs à l'infrastructure des établissements culturels en termes d'accessibilité, services rendus et leurs personnels en termes de qualification et de profil ainsi qu'aux mesures d'aménagement raisonnable.




PRINCIPAUX RESULTATS :

Les résultats du travail de terrain montrent clairement que les personnes handicapées rencontrent des difficultés de plusieurs genres pour accéder à leurs droits culturels et que les efforts déployés par les institutions étatiques pour promouvoir leur participation à la vie culturelle, telle qu'elle est définie par la CIDPH, sont limités. Deux champs d'observation peuvent ainsi être distingués : l'accessibilité aux institutions et aux services culturels d'une part, et l'aménagement raisonnable permettant d'exercer les droits culturels d'autre part.


1. Accessibilités:

L'accessibilité est un principe fondamental que la CIDPH ait considéré comme condition indispensable pour garantir l'exercice des droits d'une manière générale. Elle comporte non seulement les déplacements que les personnes handicapées doivent effectuer dans les lieux publics pour exercer leurs droits mais aussi les déplacements à effectuer avant l'arrivée aux établissements voulus. L'accessibilité comporte également l'accès aux services selon les capacités de chacune des personnes handicapées. Le questionnaire de cette enquête a été administré par les observateurs locaux de l'observatoire 29/30 jouissant de la proximité et la connaissance fine du contexte local de chaque délégation.



Maisons de cultures :

L'accessibilité des maisons de cultures se traduit comme suit :

Passage entre la rue et le bâtiment : 6%

Porte appropriée : 69%

Parking réservé aux PH: 6%

Indications et horaires de travail : 57%



Bibliothèques publiques :

Passage entre la rue et le bâtiment : 61%

Porte appropriée : 68%

Parking réservé aux PH: 4%

Indications et horaires de travail : 75%

2. Évaluations de l'accessibilité





1-Accessibilité de l'établissement selon le principe de l'autonomie :


· Maisons de cultures

Difficile: 29%

Facile% 15%



- Bibliothèques publiques

Difficile: 35%

Facile : 26%

3. Mesures d'aménagements raisonnables





2- Pour garantir l'accessibilité aux institutions :


· Maisons de culture

Respect de la priorité aux PH: 71%

Toilettes appropriées : 2%

Places appropriées : 4%



- Bibliothèques

Respect de la priorité aux PH: 83%

Toilettes appropriées : 6%

Chaises appropriées : 3%





3- Pour garantir l'accessibilité aux services :


· Maisons de culture

Contenus auditifs pour aider les malvoyants : 1%

Affiches et schémas explicatifs : 4%

Agent d'accueil qualifié : 62%

Places réservées aux PH: 6%

Documents en Braille : 0%



- Bibliothèques

Contenus auditifs pour aider les malvoyants: 7%

Affiches et schémas explicatifs : 3%

Agent d'accueil qualifié : 60%

Places réservées aux PH: 7%

Documents en Braille : 5%





4. Évaluation des mesures d'aménagement raisonnable


· Maisons de culture

Respect des normes d'accessibilité aux sites-web: 2% Existence d'agent chargé des PH: 1%

Formation des agents sur la question de Handicap : 1% Intégration des PH dans le personnel : 1%



- Bibliothèques

Respect des normes d'accessibilité aux sites-web: 1% Formation des agents sur la question de Handicap : 5% Intégration des PH dans le personnel : 5%





CONCLUSION :

De ce qui précède, on peut tirer les conclusions suivantes :

-l'accessibilité pour les établissements culturels, toutes catégories confondues, présente beaucoup de dysfonctionnements, portant sur, soit l'absence d'infrastructure d'accessibilité ou bien, l'existence d'ouvrages ne respectant pas les normes et devenant de ce fait non fonctionnels ou, objet d'obstacles réduisant leurs fonctionnalités. Toutefois, ces obstacles sont dans la plupart des cas immobiles (bacs à fleurs, kiosque, ...).

- les services des établissements culturels sont en majorité inadaptés aux besoins des personnes handicapées. A ce titre, moins de 1% des fonds des bibliothèques sont en langage Braille et une portion très minime sur des supports dédiés à cette catégorie de la population. Les services offerts dans ces établissements ne sont pas toujours fournis par un personnel doté des compétences nécessaire pour rentrer en contact avec cette catégorie.

le personnel travaillant dans ces établissements manque d'opportunité de renforcement de capacité dans la thématique relative à l'handicap.

La majorité de ces établissement ne disposent pas de site web en général et l'accessibilité numérique n'est pas garantie .
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